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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de la convocation d'une conference internationale
chargee d'examiner les problemes du commerce (A/5221,
Ale. 2/214, Ale. 2/L.645, Ale. 2/L.648 et Corr.l et
Add.l a4, E/3631 et Add.l a4) [suite]

EXAlVlEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/C.2/
L.645, A/C.2/L.648 ET comu ET ADD.l ~ 4)
[suite]

L lVl. DAVIS (Australie), expliquant la position de sa
delegation au sujet du projet de resolution de l'URSS
(A/C.2/L.645) et de celui des 28 puissances (A/C.2/
L.648 et Corr.l et Add.l iJ. 4) et des amendements
(A/C.2/L.651/Rev.l) iJ. ce dernier, note que ces deux
projets s' excluent mutuellement. L' Australie partage
les vues du Pakistan et du Bresil sur le projet de
resolution de l'Union sovietique. En demandant au
Secretaire general de prendre les mesures neces
saires pour preparer une conference internationale
sur le commerce, y compris la convocation d'un
groupe d' experts gouvernementaux, l'Union sovietique
ne tient pas compte de la resolution 91 7 (XXXIV) du
Conseil economique et social, qui represente un com
promis entre diverses tendances, compromis qu' elle
avait elle-meme accepte; mieux vaut s' appuyer sur
cette resolution que de repartir de zero. On a deja
dit que l'URSS propose d'aborder les probl~mes du
commerce au sens large du terme, et non en fonction
de l'evolution des pays en voie de developpement.
De plus, en envisageant de constituer une organisation
internationale du commerce, le projet de resolution de
l'URSS prejuge la question. Au cours de la discussion
generale, il a souvent ete question des aspects insti
tutionnels du commerce; on a dit du GATT que sa
composition etait trop restreinte et que, malgre son
r61e essentiel,.il n' a vait pas apporte une contribution
suffisante a la solution des probl~mes relatifs aux
produits de base. lVlais il ne faut pas decider par
avance s'il est preferable de developper une orga
nisation existante ou de repartir sur des bases
enti~rement nouvelles.
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2. Par sa resolution 919 (XXXIV), le Conseil econo
mique et social a approuve la designation d'w1 petit
groupe d' experts charge de rediger, avant la reunion
du Comite preparatoire constitue conformement iJ. sa
resolution 917 (XXXIV), un rapport sur l' activite des
organisations internationales dans le domaine des
probl~mes relatifs aux produits de base et des autres
probl~mes touchant les echanges commerciaux, qui
presententun interet particulier pour les pays en voie
de developpement. Ce rapport devait etre examine par
le Comite preparatoire et ensuite par la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment. Telle est l'optique adoptee par les auteurs du
projet de resolution des 28 puissances en ce qui con
cerne les questions d' organisation; c' est pourquoi
les amendements (A/C.2/L.651/Rev.l) sontsuperflus.

3. Le projet de resolution des 28 puissances accepte
l'initiative du Conseil et respecte les attributions de
ce dernier en lui reservant le soin de constituer le
Comite preparatoire, d' en elargir au besoin la com~

position, de fixer l' ordre du jour de la Conference et
de la convoquer. Le projet de resolution modifie les
intentions de la resolution 917 (XXXIV) du Conseil,
mais ces modifications sont acceptables. La dele
gation australienne est donc prete a appuyer pleine
ment le projet de resolution des 28 puissances, sous
reserve de proposer s'il y a lieu des modifications
de forme.

4. D' autre part, l' Australie constate avec plaisir
que, en presentant le projet de resolution, le Pakistan
et l'Indonesie ont souligne qu'il fallait considerer
surtout les probl~mes du commerce interessant les
pays qui dependent de l' exportation d'un petit nombre
de produits de base. Tel est le cas de l'Australie,
dont 85 p. 100 des exportations interessent des pro
duits de base; il serait donc surprenant que l' Australie
ne se preoccupe pas, iJ. l' egal des auteurs du projet
de resolution des 28 puissances, de la deterioration
persistante des termes de l' echange, des mesures
protectionnistes, du lVlarche commun europeen et du
Trade ExpanSion Act of 1962 des Etats-Unis. Elle
souhaite elle aussi que la Conference se reunisse
a une date aussi rapprochee que possible. Sans doute
une preparation meticuleuse sera-t-elle necessaire,
mais on sait qu'une documentation abondante existe
deja et, d'autre part, la resolution 917 (XXXIV) du
Conseil permet au Comite preparatoire d'utiliser les
travaux du GATT et d' autres organisations inter
nationales. Dans ces conditions, la tache du Comite
preparatoire pourra etre considerablement facilitee.

5. lVl. CHOCRON (Venezuela), dont la delegation
figure parmi les auteurs du projet de resolution des
28 puissances, souligne que ce texte evite les consi
derations theoriques, desormais superflues, pour
s' attacher a des points precis qui devraient permettre
aux pays en voie de developpement de se rapprocher
des objectifs de la Decennie des Nations Unies pour
le developpement. Dans la declaration qU'il a faite de-
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vant la Commission (795t)me seance), Ie Sous-Secre
taire aux affaires economiques et sociales a note que
les perspectives de l' action de l' ONU se trouvent
soudainement elargies par la decision de convoquer
une Conference des Nations Unies sur Ie commerce
et Ie developpement; mais si l'on veut tirer tout Ie
parti possible de cet elargissement, il importe d'al
ler au-delil. des principes generaux et de noter les
points precis qui pourront constituer l'ordre du jour
de la Conf~rence. C'est ce que fait Ie projet de reso
lution des 28 puissances. Les sixit)me, septit)me et
huitit)me considerants enumt)rent les obstacles au
progr~s des pays en voie de developpement et donnent
une image fidt)le de la situation critique de ces pays,
dont l'avenir depend de leurs res sources en devises.
Pour ce qui est du dispositif, Ie Venezuela fait
siennes les explications detaillees qu' en ont dej1l.
donnees l'Indonesie, Ie Pakistan et la Nigeria.

6. M. Chocr6n estime d'autre part qu'un comite
preparatoire elargi sera mieux il. meme d'examiner
sOigneusement les problt)mes it la fois complexes
et subtils qui se posent aux pays en voie de deve
loppement. Quant a la date de la Conference, elle
doit etre aussi rapproch~e que possible, car de la
rapidite des travaux depend la rapidite avec laquelle
Ie commerce international pourra etre reorganise
dans un sens favorable aux pays en voie de deve
loppement. M. Chocr6n espt)re que les membres de
la CommissioE w1iront leurs efforts pour assurer
l'adoption 1l. l'Wlanimite du projet de resolution des
28 puissances.

7. Etant donne Ie stade ou en est arrive Ie delmt,
M. STANOVPJIK (Yougoslavie) juge utile de passer
en revue non seulement les objectifs des auteurs du
projet de resolution des 28 puissances, mais aussi
les motifs qui les animent, les moyens propres 1l
atteindre les buts proposes et certains points d' ordre
technique qui peuvent preter it confusion. 11 faut d' abord
preciser l'attitude generale des auteurs du projet
de resolution car, comme il ressort de l'intervention
du representant de l'Union sovietique (822t)me seance),
il existe W1e ce:c'taine confusion 11. ce sujet. Les auteurs
n' envisagent pas une conference qui couvrirait en
tit)rement les c.omaines du commerce et du develop
pement economique, ce qui ne ferait qu' ajouter aux
difficultes, mais nne conference qui etudiera I' inci
dence des problt)mes commerciaux sur Ie progrt)s
des pays en voie de developpement. Pour faire com
prendre ce qui les a incite it limiter ainsi la portee
de la Conference, il peut etre utile de retracer
l' evolution du commerce international durant les
temps modernes.

8. A la fin de l' epoque napoleonienne, la valeur totale
des exportations mondiales etait de 550 millions de
dollars; 50 ans plus tard, ce chiffre atteignait 5 mil
liards de dollars; au delJUt du XXt)me siecle, il avait
double; au moment de la grande crise economique,
il etait de 33 milliards de dollars; mais apres la
seconde guerre mondiale, on assiste a un essor
fantastique: la valeur totale des exportations mon
diales passe de 48 000 milliards de dollars en 1948
1l 55000 milliards en 1950 et 1l 131 300 milliards en
1961. Les statistiques de la Societe des Nations
montrent que, jusqu'en 1913, Ie commerce inter
national s'etait developpe au rythme de 3,2 p. 100 par
an; les documents du GATT indiquent que de 1950 a
1960 ce rythme depasse 6 p. 100 par an.

9. Examinant ensuite la part des produits manu
factures dans les exportations internationales, M. Sta-

novnik cite les statistiques suivantes: des guerres
napoleoniennes 11. la premit)re guerre mondiale, 37 p.
100; en 1951, 45,9 p. 100; en 1960, 54 p. 100. Il est
donc logique d' en conclure que les produits primaires
ont vu decliner sensiblement la part qui leur revenait
dans Ie commerce international. Les consequences
apparaissent clairement 1l1a lumit)re d'un autre groupe
de statistiques: en 1876, la part des pays non indus
trialises dans les exportations mondiales etait de
29 p. 100; lors de la premit)re guerre mondiale, elle
etait de 33 p. 100; 1l. la veille de la seconde guerre
mondiale, de 38 p. 100; mais en 1953, elle se trouvait
ramenee 1l. 31,5 p. 100, accusant ensuite un declin
marque pour n'etre plus que de 24,3 p. 100 en 1961.

10. On peut se demander quelles sont les causes
d'une telle evolution. Il faut classer au premier
rang les progrt)s prodigieux de la technique, notam
ment durant les 10 dernit)res annees, mais deja trt)s
notables depuis la premi~re guerre mondiale. A cette
epoque, les exportations interessaient surtout les
produits textiles et alimentaires; depuis lors, de
nouveaux secteurs industriels sont nes et ont connu
un developpement extraordinaire: l'industrie chi
mique, l'industrie de l' appareillage electrique en sont
des exemples. Ces industries utili sent une quantite
bien moindre de materiel importe ou de produits de
base et incorporent une "valeur ajoutee" beaucoup
plus importante durant Ie processus de transformation.
Si I' on ajoute a ce phenomt)ne l' accroissement consi
derable du marche des produits synthetiques, on ne
peut que conclure que les progrt)s de la technique
appellent nne profonde transformation dans la struc
ture du commerce international. Il ne suffit pas de dire
que les pays en voie de developpement veulent inten
sifier leurs echanges commerciaux; il faut ajouter
qU'ils ne sauraient Ie faire sans s' etre au prealable
developpes de manit)re 1l. pouvoir commercer.

1L Il faut noter aussi l'importance de certaines
politiques economiques interessant la production agri
cole, utilisant la fiscalite interne comme moyend'ac
tion, ou comportant l'intervention de I' Etat dans Ie
secteur economique; cela aussi influe sur la repartition
des ressources dans Ie monde, qui ne peut etre la
meme qu'll W1e epoque OU Ie commerce eta it libre et
ou l'intervention de l'Etat n'etait pas aussi determi
nante. Maintenant vient s' ajouter Ie phenomt)ne de
l'integration regionale; on peut l' expliquer ou Ie justi
fier, et les pays en voie de developpement seraient
les premiers il. vouloir participer il. ce mouvement
dans la voie du progrt)s, mais la question est de savoir
si ce progrt)s demeurera I' apanage de quelques-uns
ou s'il sera largement diffuse de manit)re 11. assurer
la prosperite du monde entier.

12. Quelle est en effet la situation? La Communaute
economique europeenne absorbe 25 p. 100 des impor
tations mondiales; si Ie Royaume-Uni s'y joint, ilfau
dra ajouter 10 p. 100. Si les Etats-Unis s'y joignent a
la suite de negociations en vertu du Trade Expansion
Act, il faudra ajouter 20 p. 100 encore. Ainsi ce groupe,
representant 25 p. 100 des exportations mondiales,
concentrera derrit)re un mur tarifaire unique 60 1l
65 p. 100 du commerce mondial. Dt)s lors, il n' y a pas
lieu d' etre surpris si les pays en voie de developpe
ment s'inquiNent des consequences d'une politique
restrictive des groupements economiques regionaux.
M. Stanovnik tient 11 cet egard 11. assurer Ie repre
sentant de l'Italie qu'il ne se glisse aucune intention
malveillante dans Ie neuvit)me consid~rant du projet
de resolution des 28 puissances, mais Ie moins que
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puissent faire 1es auteurs de ce texte, c' est d' expri
mer leur apprehension. 11 existe certes des groupe
ments economiques regionaux de pays en voie de
developpement, comme l' a dit Ie representant de
l'Italie, mais il y a une difference fondamentale entre
ceux-ci et ceux-lit. Le groupement des pays d' Europe
n' a en soi rien de reprehensible, mais il s' etend au
delit de l'Europe et il n'est pas admissible qu'un
continent s'unisse en en divisant ill1 autre. Si certains
pays d' Afrique associes it la Communaute economique
europeenne doivent avoir droit it un traitement prefe
rentiel, tant mieux, mais on se demande pourquoi il
faut que d'autres pays d'Afrique fassent l'objet d'ill1e
politique discriminatoire.

13. Pour en revenir aux tendances economiques mon
diales et it leur influence sur les pays en voie de deve
loppement M. Stanovnik souligne un autre fait nouveau
de la dernitlre decennie, 11 savoir que Ie nombre des
Etats Membres de l'ONU est passe de 60 1\ 110. Cet
accroissement signifie que tous les pays du monde
deviennent de plus en plus interdependants. Le repre
sentant de I' Algerie a exprime de fa<.;on rcaliste Ie
probltlme des pays en voie de developpement: ils ne
peuvent accroltre leur independance economique qu'en
integrant leurs economies dans le cadre d'une eco
nomie mondiale fond~e sur I' interd~pendance.

14. L'Organisation des Nations Unies doit donc s'ef
forcer it la fois de construire un monde uni dans
l'interdependance et de renforcer l'independance de
chaque pays. A l'heure actuelle, la plupart des pays
sous-d~velopp~s sont de petites nations qui sont
tributaires de l' exportation d' un nombre restreint
de produits. Si elles veulent se developper en diver
sifiant leurs fabrications et en s'industrialisant, il
leur faut importer davantage de biens manufactures
et surtout de biens d' equipement. Or, leurs expor
tations, qui sont leur unique source de devises, se
heurtent aux barritlres erigces par les pays indus
triels. Cette r~duction de leur pouvoir d'importation
est d'autant plus tragique que l'onsait,commel'Etude
sur l' economie mondiale, 1958l! l' a bien montre,
qu'un pays sous-developpe doit importer davantage
pour accroftre son revenu qu'un pays d~velopp~.Ainsi,
pour elever son revenu de 1 p. 100, un pays industriel
doit augmenter de 0,5 p. 100 ses importations en
provenance des pays de production primaire, alors
qu'un pays en voie de developpement doit augmenter
de 1,5 p. 100 ses importations en provenance des
pays industrialises. De meme, un pays developpe
peut elever son revenu de 4 p. 100 en augmentant
de 2 p. 100 ses exportations, alors qu'un pays sous
developpe dont les exportations augmenteraient de
2 p. 100 n'cltlverait son revenu que de 1,3 p. 100
seulement. La liberalisa tion des eehanges ou Ie
simple developpement du commerce n' empecheront
donc pas l' ccart entre les pays developpes etles pays
sous-developpes de s' elargir. Seul illl changement
radical de la structure meme des echanges pcrmet
trait de renverser la tendance, et c' est 11\ un point
sur lequel la Conference ne devra pas manquer de
se pencher.

15. La situation actuelle etant si peu encourageante,
on peut se demander s'il cst bien necessaire de con
voquer une conference. M. stanovnik en est persuade
parce qu'il existe plusieurs remi:?des. L'important
serait de renoncer 11 la contradiction qui se manifeste
actuellement dans l' attitude des pays industriels:
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ces pays sont prets 11 liberaliser leur commerce entre
eux "pour cr~er des echanges", mais se refusent it
prendre les memes mesures 11 l'egard des pays sous
developpes pour ne pas "desorganiser Ie marche".
11 n'y a aucune raison de faire ainsi deux poids et
deux mesures et d' empecher que les echanges se
repartissent au mieux entre tous les pays du monde
alors qu'on s'efforce dej1\ de les repartir entre pays
developpes. Ce n'est qu'en appliquant les memes
principes 1l. l' echelle mondiale que I' on respectera
veritablement la Charte des Nations Unies.

16. 11 faut egalement augmenter Ie volume des
echanges entre pays en voie de developpement. 11 est
inadmissible en effet que les pays sous-developpes,
qui groupent la moitie de la population mondiale,
n'aient exporte entre eux que 4p. 100des exportations
mondiales en 1876, 12,5 p. 100 en 1938, 8,2 p. 100 en
1953 et 6 p. 100 en 1961. Selonl'Etude sur l'economie
mondiale, 1961 (E/3624/Rev.l), ]a production des pays
en voie de developpement a augmente de 89 p. 100
au cours des 10 dernii:?res annees et represente desor
mais 17 p. 100 de la production mondiale. 11 existe
done d' enormes possibilites de developper les
echanges entre ces pays, meme s'il faut pour cela
resoudre auparavant divers prolJli:?mes de transport
ou lever les restrictions de change. Ces possibilites
doivent d' autant moins etre negligees que la nature
et la qualite des produits fabriques dans un pays sous
developpe sont davantage susceptibles de convenir 1l.
des populations de revenu modeste que les fabrica
tions de pays OU ri:?gne l'abondance.

17. Le troisii:?me remi:?de consisterait 11 diversifier
geographiquement les echanges. Par exemple, les
echallges entre pays sous-developpes et pays socia
listes sont encore tri:?s faibles meme s'ils croissent
rapidement - passant de 0,5 p. 100 de la totalit~ du
commerce mondial en 1953 11 1,1 p. 100 en 1961.
C'est 11l. ill1 sUjet qui interesse vivement les pays en
voie de developpement et qui devra etre etudie tl la
Conference. D'une manii:?re gcnerale, le GAo 1'1' a pose
Ie probli:?me tl resoudre d'une fac;;on tri:?s nette clans
Ie passage suivant:

"11 faut mettre fin au paradoxe ou s'enferment
actuellement les pays industriels qui, d 'une part,
accordent l'assistance financii:?re massive aux pays
moins developpes en vue de faciliter leur progri:?s
cconomique et, el' autre part, entravent l' acci:?s de
leurs marehes alLX exportations qui sont Ie fruit
de ce progr~sY."

La formule "assistance sans commerce" ne resout
rien.

18. La Conference devra rechercher des solutions rt
court terme, et notamment etudier les divers plans
de compensation financii:?re proposes. Elle devra
aussi revoir les divers accords ndatifs aux produits
de base particuliers, car ils olll trop tendance au
jourcl'hui a favoriser les gros expol'tateurs auxdepens
des petits pays; comme certains produits sonl tres
sensibles, peut -clre faudra -l-il aussi conclure des
accords, non plus produit par produit, mais par
groupe de produits. 11 faudra 6galement reehercher
les moyens d' augmenter la dcmande par la suppres
sion des mesures fiscales nocives. l\lalheureusement,
toutes ces mesures utiles it court terme ne mocli
fieront pas leo; perspectives 1\ long terme. Or ces
clernii:?res ne sont gui:?re encourageantes. Le rapport
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de la Commission du commerce international des
produits de base (E/3644) montre que les termes de
l'echange des pays sous-developpes etaient, en 1961,
de 30 p. 100 inferieurs it leur niveau de 1951, ce qui
represente une baisse du tiers. Un pays comme
l'Ouganda a da. exporter en 1961 une quantite double
de produits par rapport a 1951 pour ne recueillir que
la meme somme en valeur. Le seul rem~de consiste
donc il. etablir des prix equitables.

19. Les mesures une fois definies, il faut encore
savoir qui les prendra. La Conference des Nations
Unies sur Ie commerce et Ie developpement sera
manifestement Ie lieu Ie plus approprie, il. condition
qu' elle soit bien preparee. Le nombre des membres
du Comit~ pr~paratoire qui a ~t~ fixe par Ie Conseil
economique et social dans sa resolution 917 (xx,"'IV)
etant notoirement insuffisant, il est encourageant que
Ie representant des Etats-Unis ait declare ne pas
avoir d'objection il. ce qu'il soit augmente eventuelle
ment. S'il est malheureusement encore impossible
d' elargir la composition du Conseil economique et
social lui-meme, au moins faut-il s'assurer que Ie
Comite preparatoire sera aussi representatif que
possible. En effet, si des representants de toutes les
principales puissances interessees ne participent
pas il. ses travaux, Ie succes de la Conference elle
meme se trouvera dangereusement compromis,
comme il se trouvera compromis d' ailleurs si les
membres du Comite ne sont pas des experts par
faitement au courant des problemes contemporains.

20. Le principal point de I' ordre du jour de la Con
ference devra concerner les problemes commerciaux
des pays en voie de developpement. Les auteurs du
projet de resolution des 23 puissances ne croient pas
que Ie probleme du commerce Est--Quest doive lui
aussi recevoir la priorite. Ce n' est pas qu' ils ignorent
que les exportations totales des pays socialistes, qui
produisent 30 ~ 37 p. 100 de la production mondiale,
vel'S les pays indu~triels de l'Ouest, qui produisent
40 a 50 p. 100 de la production mondiale, sont extraor
dinairement faibles, soit 1,6 p. 100 des exportations
totales du monde en 1953 et 2,3 p. 100 en 1961. 11 y a
donc lil. un probl~me evident, mais sa nature est telle
qu'il ne servirait a rien de l'etudier en meme temps
que les probH:mes des pays en voie de cleveloppement.
11 ne s'agit pas, en effet, d'une question qui tient a la
structure des echanges, mais qui decoule de la guerre
froide: s'il ne faut pas l'oublier, il ne faut pas non
plus nourrir l'illusion que l'on pourra Ie resoudre
a une simple conference commerciale.

21. L'autre point controverse est de savoir s'il
convient de creer une organisation ou une institution
des Nations Unies pour Ie commerce international. Les
auteurs du projet de resolution ont examine de tres
pr~s et avec sympathie les amendements presentes ~

ce sujet (A/C.2.651/Rev.l). 11s consid~rent cepen
dant qu'il faut etablir une atmosphere de confiance
et se garder de toute precipitation. Certains mots
risquent en effet d' a voi r des consequences impre
visibles. Le cleroulement des debats a fait naftre de
nouveaux pro]Jlemes qui renforcent :vI. Stanovnik dans
sa conviction que Ie texte prudent du projet initial
est pref(')rable. Le d(')saccord ne porte pas sur Ie fond,
mais sur les repercussions possibles. 11 nc faut jamais
perdre de vue l'histoire malheureuse de l'organisation
internationale du commerce que clevait instituer la
Charte de La Havane et qu' a rappelee fort it propos
Ie representant du Bresil. ljour realiser les objectifs
recherches par tous, mieux vaut s'avancer pas a pas
plutOt que de chercher il imposer une solution qui

ne serait pas appliquee. On peut certes regretter,
mais non pas ignorer, qu'il est encore impossible a
l' heure actuelle d' operer une revolution du commerce
et que la seule voie praticable est celle de I' evolution.
Assurement, la creation d'une organisation devrait
etre le resultat logique de toute solution fondamentale
apportee 'lUX problemes du commerce, mais il ne
faut pas forcer prematurement la decision et il con
vient de laisser Ie champ libre ala Conference. Celle
ci aura tout pouvoir de decider si une organisation
est necessaire ou non. Ceque les auteurs du projet
de resolution recherchent, c'est qU'il y ait effective
ment un mecanisme adequat pour appliquer les solu
tions qui seront apportees aux problemes commer
ciaux des pays sous-developpes.

22. Lorsque tout est en jeu, mieux vaut etre franc.
M. Stanovnik ne cachera donc pa s qu'il songe plus a
une evolution du GA TT qu' ala creation revolutionnaire
d'une organisation mondiale. Depuis 14 ans, Ie GATT
a cree entre ses 38 membres, qui font 80 p. 100 du
commerce mondial, d'innombrables liens que l' on
peut sans doute desapprouver, mais qui n'en existent
pas moins. 11 est peu vraisemblable que les parties
contractantes au GATT renoncent du jour au lende
main aux 400 accords qu' elles ont conclus et qui
touchent pres de 60 000 droits de douane. D'ailleurs,
depuis quelque temps, le caractere du GATT s' est
legerement modifie. Dejil I' article XVIII disposait
qU'il pouvait etre necessaire de faire appel a une
aide speciale de I' Etat pour favoriser Ie deve10ppe
ment economique et que, dans certaines circonstances,
l' octroi de cette aide sous la forme de mesures de
protection etait justifie. Malheureusement, ce point
qui aurait pu etre avantageux pour les pays sous
developpes a fait l'objet de discussions prolongees
et ce n'est qu'en :lovembre 1961, lors de la reunion
des ministres des parties contractantes, que I' on a
reconnu clairement la necessite de ces mesures.
Cette nouvelle attitude ne portera neanmoins tous
ses fruits que si elle se traduit par des actes con
crets. La Conference devrait donc formuler des
recommandations precises a l'intention du GATT
ou des autres organismes commerciaux appropries.

23. La Conference sera appelee il. prendre de mul
tiples mesures en ce qui concerne la compensation
financiere, les accords de produits ou la coordination
des politiques entre pays developpes et pays sous
e1eveloppes pour que ces derniers etablissent leurs
plans de production en connaissant ceux des pays de
veloppes. A cet egard, la delegation des Pays-Bas,
sous l'impulsion du professeur Tinbergen, a fait
e1' ailleurs une suggestion fort judicieuse en proposant
que les pays developpes concentrent leur production
dans les domaines qui demandent de grandes con
naissances techniques et renoncent aux industries
de base plus simples qui pourraient etre reprises
par les pays en voie de developpement. Tout cela
conduira il. modifier la structure des echanges inter
nationaux ou, si l' on prefere, la division internationa Ie
du travail.

24. Ce qui importe, ce n' est pas de creer une orga
nisation pour elle-meme, c'est d'agir en fonction de
l'evolution que l'on desire et d'etudier les relations
entre les divers problemes afin de soumettre it la
future conference sur le commerce un plan de me
sures pratiques. L' Accord general sur les tarifs
douaniers et Ie commerce ne correspond ·qu'it un
chapitre de la Charte cle La Havane et, clans l'en
semble, il n' a profite jusqu' ici qu' 'lUX pays developpes.
11 convienclrait d' appliquer maintenant ill1 nouveau
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chapitre de cette charte, celui qui a trait au com
merce des produits de base. Les pays en voie de
developpement ne peuvent compter, pour l' expansion
de leur commerce, sur les seules restrictions doua
nieres. Des restrictions quantitatives sont neces
saires et continueront de l' etre. II faut donc une
nouvelle interpretation de l' article XVIII de l' Accord
general et un elargissement de toute la conception
du GA TT. Si l' on accepte l' idee que certaines restric
tions quantitatives demeureront, on aura pose les
bases du developpement du commerce international.

25. Quant it l'ordre du jour de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement,
il est clairement defini dans le projet de resolution
des 28 puissances. II existe bien entendu une vaste
documentation sur les problemes a traiter, mais les
personnalites qui participeront it la Conference devront
avoir une grande experience des questions 11 etudier,
de sorte que la documentation ne doit pas poser de
probleme pour la preparation de la Conference. Le
but de celle-ci doit etre de proposer des mesures
concrNes. C' est pourquoi les auteurs de ce projet
insistent sur la nomination d'un secretaire general
de la Conference le plus tot possible. Son role serait
presque aussi important que celui du Comite prepa
ratoire. II devrait etre en contact avec tous les milieux
economiques du monde et connaftre parfaitement leur
pensee, ce qui lui permettrait de tracer la voie au
Corilite preparatoire et de preparer des propositions
pratiques a examiner par la Conference.

26. La resolution 917 (XXXIV) du Conseil econo
mique et social fixe la rewlion du Comite preparatoire
au d~but du printemps 1963, pour qu'il presente son
rapport it la session d' ete du Conseil economique et
social. Le projet de resolution demande la convocation
du Comite en janvier, pour qu'il presente son rapport
11 la session de printemps du Conseil. Rien ne semble
s'y opposer, puisque, de toute faGon, le Comite ne
disposera que de trois mois pour achever ses travaux.
La convocation de la Conference en juin 1963 a fait
l' objet d'une autre objection. On a estime que les
grands pays commerciaux ne seraient pas prets avant
1964. Cependant, ces pays participeront a la reunion
ministerielle du GATT de mars 1963, et les ministres
ne s' y rendront pas dans l' ignorance de ce qui se
passe. Si le projet de resolution insiste sur la reunion
de la Conference en juin 1963, c'est en raison de
l'urgence des problemes qui se posent aux pays en
voie de developpement. Des evenements peuvent se
produire en 1963 qui compliqueront l' ensemble de la
question si la Conference ne se tient qu'en 1964. Ce
n' est pas la date elle-meme qui preoccupe les auteurs
du projet, mais plutOt la crainte de voir les pays en
voie de developpement mis a nouveau enfaced'arran
gements a prendre ou a laisser.

27. II n'y a pas, 11 l'Organisation des Nations Unies,
deux categories de pays dont l'une est privilegiee.
Au moment OU se des sine l'avenir lointain de l'huma
nite, les pays en voie de developpement ont le droit
d'etre presents et d'exposer leurs propres arguments
directement, et non par procuration. L' interdepen
dance des pays du monde est aujourd'hui reconnue.
Nul ne peut plus agir sans que ses actes aient des
repercussions sur les autres et sans provoquer une
reaction. La situation des pays en voie de developpe
ment, qui voient leur part au commerce international
diminuer, offre la preuve de cette interdependance
et montre que c' est sur elle qU'il faut s' appuyer pour
batir le monde envisage dans la Charte des Nations
Unies.

M. Lewandowski (Po1ogne) prend 1a presidence.

28. lVl. AHKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques), exer<;'ant son droit de reponse,
dit qU'il releve un certain nombre de contradictions
dans l'intervention du representant de la Yougoslavie.

29. Le Conseil economique et social etait saisi 11 sa
trente-quatrieme session, a laquelle le representant
de l'UHSS a participe, de deux projets de resolution.
L'un, emanant de plusieurs pays, dont la Yougoslavie
elle-meme, demandait la convocation d' une conference
internationale sur les problemes du commerce en
1963, ce qui correspond precisement a la proposition
de l'UHSS. Diverses influences se sont exercees pour
fai re adopter le nouveau titre de "Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et le developpement".
Le representant de l'UnSS a vote en faveur de ce
projet de resolution, mais il consideraitquel'Assem
blee generale pourrait encore le discuter et y apporter
des precisions, tant au sujet de la date qu'a celui
de l'ordre du jour de la conference. Ce sont des
questions qui doivent d'ailleurs etre etudiees par
l' ensemble des lVIembres de l'Organisation des Nations
Unies, qui pourront apporter leur contribution en expo
sant les problemes extremement importants qui les
touchent, et non par les 18 membres du Conseil eco
nomique et social seulement.

30. Le representant de la Yougoslavie reproche au
projet de l'GRSS de negliger le probleme du deve
loppement. lVlais la conference prevue dans le projet
que soutient le representant de la Yougoslavie s'inti
tule "Conf6rence des Nations Unies sur le commerce
et le developpement" et devrait, en bonne logique,
examiner les problemes c1u commerce en general et
leur incidence sur le developpement economique. Si
l'on voulait inclure les autres problemes du deve
loppement economique, tels que l'industrialisation
des pays sous-developpes, la planification, la reforme
agraire, la mise en valeur des ressources naturelles,
il faudrait preparer la conference sur un autre plan,
ce qui demanclerait plus de temps. Le titre du projet
de resolution que soutient le representant de la
Yougoslavie et l'ordre du jour qU'il prevoit pour la
conference sont en contradiction. II faut changer soit
l'un soit l'autre. Ce manque de logique n'est pas
admissible au moment de la convocation de la pre
miere conference sur les problemes du commerce.
Le projet de resolution presente par la delegation
de l'URSS est, lui, parfaitement clair et logique et
demande la convocation d'une conference inter
nationale qui discutera des problemes du commerce
en general et des problemes commerciaux du deve
loppement economique.

31. Une autre question est celle des problemes que
cette conference devra examiner. Selon la proposition
de l'Union sovietique, elle devra se limiter a l'etude
des questions du commerce international, car elle
ne peut s'occuper de tous les problt)mes qui pour
raient etre de son res sort, comme l'a clit lui-meme
le representant de la Yougoslavie. lVIais ce dernier
a exclu la question du commerce entre PEst et
l'Ouest, entre les pays socialistes et les pays deve
loppes d' Europe et d' autres continents, ainsi qu' avec
les pays sous-developpes, sous pretexte que ces
problemes touchent it la guerre froide. lVIais, 11 ce
compte, il ne faudrait pas s'occuper non plus des
problt)mes du desarmement, des essais nucleaires,
du colonialisme. Les nations du monde se sont preci
sement reunies pour empecher la guerre et dissiper
la guerre froide, et pour chercher un terrain d' en-
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tente entre des pays de structures politiques, sociales
et economiques differentes. Le commerce entre la
Communaute economique europeenne et l'Union sovie
tique s'accrolt chaque annee. Pour sa part, l'Union
sovietique met en garde les pays memlJres de ]a

Communaute contre les politiques qui sont contraircs
aux interets mutuels et cherche des solutions pra
tiques it ces probltlmes. 11 ne faut pas frapper d'un
interdit ou d'un talJou ces questions sous pretexte
qu' elles sont un aspect de la guerre froide.

32. Parlant en suite de I'organisation internationale
du commerce dont Ie projet de resolution de I' Union
sovietique demande la creation, 1\1. Arkadyev croit
voir dans I'intervention du representant de la Yougo
slavie Ie rejet implicite de l' amendement propose par
la Birmanie, Ie Bresil, l' Ethiopie, l'Irak, Ie LilJan
et la Syrie (A/C.2/L.651/Rev.1), qui laisse ill1e place
11 la discussion par la Conference de la creation
possible d'une telle organisation. Rien n'empeche
qu'une proposition constructive comme colle-Hi soit
soumise 1l cette conference, qui se prononcerait sur
elle comme sur les aut res questions importantes.
Les renseignements selon lesquels une reunion minis
terielle du GATT aura lieu en mars 1963 confirment
une fois de plus que les probltlmes du commerce
international doivent etre examines sur une base
collective. Cette base devrait etre plus large que
celie du GATT, d'ou la necessite d'une organisation
internationale du commerce. Soixante-six Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, sans
compteI' d'autres pays, n'appartiennent pas au GATT
et resteront en dehors de ses decisions. Cette
situation n' est pas legitime. Le GATT pourrait
donner l'impression qu'il n'y a pas d'inegalite dans
Ie monde et que les pays peu developpes peuvent
esperer. Mais Ie GATT est un club ferme. Le Japon
a attendu son admission pendant trois ans, et nul ne
peut dire combien de temps devront attendre les
pays qui ont accede recemment a I' independance.

33. Si I' on veut que la conference sur les probltlmes
du commerce ait des resultats pratiques, il faut qu'une
organisation internationale soit creee pour executer
ses decisions. Cette organisation serait 1\ l'avenir un
organe executif qui aborderait les probltlmes du
commerce et mettrait les resolutions en application.
L' organisation internationale du commerce jouerait
en outre ill1 rOle extremement important pour les
pays qui, comme les pays arabes du Moyen-Drient,
n' appartiennent a aucune commission economique
regionale. Cette organisation servirait enfin :\ de
fendre des pays sous-developpes contre les pressions
de groupements economiques fermes ou de mono
poles. Au lieu d' etre abandonnes 11 leur sort, ces pays
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sauraient 1\ qui faire appel lorsque leur commerce
est compromis ou qu'ils sont victimes de mesures
discriminatoires.

34. M. MONTENEGRO (Nicaragua) estime que I'eta
blissement d'lill equilibre elu commerce international
joue un role de premier ordre dans I' evolution ac
tuelle, et les pays en voie de developpement mettent
de grands espoirs danE Ie projet de resolution des
28 puissances. La question des barritlres commer
ciales et des mesures discriminatoires qui entravent
les echanges et empechent l' acctls des pays peu
developpes aux marches internationaux est d'une
importance capitale et n'a pas rec;-u jusqu'ici Ie
traitement qu' elle reclame, alors que Ie commerce
des produits manufactures a dejl1 fait l'objet de nom
breux accords. Comme I'a dit Ie representant du
Costa Rica, les pays peu developpes paient l'augmen
tation des salai res et l' e~evation du niveau de vie dans
les pays industrialises.

35. Le Nicaragua est aL debut de son developpement
et ses ressources en devises etrangtlres dependent
des recettes qu'il tire de I'exportation de produits de
base. La diminution de ces dernitlres ont des conse
quences immediates sur I'economie du pays. Par
exemple, l'effondrement des prix du cafe sur Ie
marche international a oblige la Banque du Nicaragua
it absorber Ics pertes des )roducteurs, qui sont devenus
scs debiteurs. C'est pourquoi les pays d'Amerique
centrale ont conclu une entente regionalc, qui est
destinee it permettre a ses membres d' acceder aux
marches intcrnationaux et non :\ creer ill1 groupement
ferme. L'ONU a contribue, depuis sa creation, 11 la
cause de la paix en essayant de maintenir I' equilibre
entre les grandes puissances et de prevenir une
catastrophe. Mais la situation reste critique dans Ie
domaine economique, et la plus grande partie de la
population du monde sou::Ire encore de la faim, de la
maladie et de la misere. C' est pourquoi la reunion
d' une Conference des Nations Unies sur Ie com
merce et Ie developpement s'impose, et la delegation
nicaraguayenne appuie Ie projet de resolution des
28 puissances, ainsi que Ie sous-amendement de la
Birmanie (A/C.2/L.656), qui envisage la possibilite
de creer une institution chargee du commerce inter
national, bien qu' elle ne juge pas que cela soit neces
saire. Elle attache une grande importance it la prepa
ration de la Conference et approuve I' idee d' elargir
la composition du Comite preparatoire. Elle exprime
l' espoir que les nations S'J.niront pour faire triompher
la cause de la justice dans les relations inter
nationales.

La seance est levee :\ 17 h 55.
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